
 

 

 
  

  

 
Ces informations évoluent chaque jour. 
Celles-ci sont valables le 20 mars à 16h 

 
Toute la TEAM UNPNC est mobilisée à vos côtés 

en termes d’aide, d’assistance et de soutien 
durant cette période difficile que nous 

traversons. 
 

L’entreprise n’a pas à ce jour obtenu la possibilité 
d’appliquer le chômage partiel pour les PN. 

Pour le moment, la rémunération se fera au SGMM pour les 
PNC sans activité. 

Le PNC en activité percevra son traitement fixe + pv réalisé + 
complément SGMM pour les jours non travaillé + les 
indemnités km et repas des vols effectués. 

Rappel :  

Le Salaire Garanti Minimum Mensuel est composé : 
-traitement fixe + 85 Primes de Vol pour le CC et MC. 
-traitement fixe + 95.795 Primes de Vol pour le LC. 
-+ prime cc/ccp. 
 
Des explication détaillées vous seront transmises 
prochainement. 

 

SALAIRE PNC 

Le plan de congés n’est pour l’instant pas remis en question. 

CONGES ANNUELS 

La sortie des TDS LC MC CC aura lieu le 25 mars comme 
prévu. 

Sur MC et CC, seul les repos et réserves seront visibles, les 
vols sortiront semaine par semaine à J-7 

Il faut bien sûr s’attendre à beaucoup de dispersion. 

SORTIE TDS AVRIL 

Vos délégués restent disponibles malgré le confinement et la 
diminution de l’activité. 

Vous pouvez nous joindre par téléphone de 7:00 à 20:00  7j/7j 
au 0762669115. 

Nous restons disponibles sur FB l’équipage 7j/7j 24h/24h. 

NEWS 20 MARS 2020 

DROIT DE RETRAIT 

Une dérogation a été demandée à la DGAC afin que les PNC 
en fin d’échéance réglementaire concernant leur visite 
médicale de licence et qualifications, soient prolongés. 

L’acceptation de cette demande est validée, nous attendons 
les modalités. 

VISITES CEMA ET MAINTIEN DES 
COMPETENCES 

Tous les recrutements sont gelés,  
Les contrats intérimaires ne seront pas renouvelés. 

 

RECRUTEMENT 

      VOUS POUVEZ DÉSORMAIS EXERCER VOTRE DROIT DE 
RETRAIT MÊME SI VOUS ÊTES DE RESERVE, À DISTANCE 
(DE CHEZ VOUS), SANS RISQUE DE SANCTION 

FINANCIÈRE OU DISCIPLINAIRE    

 

Le PNC exprime son souhait auprès cadre perm sans se 
déplacer la veille d’une activité !  

Le code MCPT4 donc sans retrait de trentième sera appliqué. 
 

     Nous vous recommandons d’appeler le cadre de 
permanence au 0141563982 ou 0630527377. 

Dispositif massivement utilisé. Plus de 400 PNC appelés. 

 

OK VOL 

L’équipe est renforcée : 1 cadre supplémentaire ce qui porte 
l’équipe a deux cadres. 

CADRE DE PERMANENCE 



 

 

 
  

 


